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PROCÈS-VERBAL

COMITÉ EXÉCUTIF

Séance ordinaire tenue le jeudi 22 mars 2012 à 9 h 30 par
conférence téléphonique.

Sont présents

M. Gérald Tremblay, président, maire de la Ville de Montréal ;

Mme Caroline St-Hilaire, vice-présidente, mairesse de la Ville de
Longueuil ;

M. Alan DeSousa, vice-président du comité exécutif de la Ville
de Montréal ;

M. Sammy Forcillo, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Michel Gilbert, maire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire ;

M. Luis Miranda, membre du conseil de la Ville de Montréal ;

M. Jean-Marc Robitaille, maire de la Ville de Terrebonne ;

M. Gilles Vaillancourt, maire de la Ville de Laval.

Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, et le secrétaire de la
Communauté, Me Claude Séguin, assistent à la séance.
____________________

CE12-032 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2012

Il est résolu d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le
9 février 2012.

CE12-033 EMBAUCHE D’UNE CONSEILLÈRE EN RECHERCHE

Il est résolu d’embaucher madame Sylvie Houle en qualité de conseillère
en recherche pour une durée de cinq ans aux conditions et traitement
annuel en conformité à la politique salariale de la Communauté et
d’autoriser la signature de ce contrat par le directeur général.

CE12-034 EMBAUCHE D’UN CONSEILLER EN RECHERCHE

Il est résolu d’embaucher monsieur Vincent Robillard en qualité de
conseiller en recherche pour une durée de cinq ans aux conditions et
traitement annuel en conformité à la politique salariale de la
Communauté et d’autoriser la signature de ce contrat par le directeur
général.
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CE12-035 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAVAIL D’UNE SECRÉTAIRE

Il est résolu de renouveler le contrat de travail de madame Diane
Lemieux en qualité de secrétaire pour une durée de cinq ans aux
conditions et traitement annuel en conformité à la politique salariale de
la Communauté et d’autoriser la signature de ce contrat par le directeur
général.

CE12-036 PARTICIPATION AU JOUR DE LA TERRE LE 22 AVRIL 2012

Il est résolu d’inviter chacune des municipalités du territoire de la
Communauté à participer à la plantation protocolaire d’arbres à
14 heures le 22 avril 2012 dans le cadre du Jour de la Terre.

CE12-037 AJUSTEMENT SALARIAL POUR L’ANNÉE 2012

Il est résolu d’autoriser le directeur général à répartir pour l’année 2012
entre les employés, en fonction de l’évaluation du rendement,
l’ajustement à l’évolution du marché de référence établi à 2 % de la
masse salariale selon le rapport de la firme Aon Hewitt daté du 2 mars
2012.

CE12-038 AVIS GOUVERNEMENTAL SUR LE PLAN MÉTROPOLITAIN
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

Il est résolu de prendre acte de l’avis gouvernemental sur le Plan
métropolitain d'aménagement et de développement signifié le 12 mars
2012 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire permettant l’entrée en vigueur du Plan.

CE12-039 GUIDE DE RÉFÉRENCE AFIN DE FACILITER L’EXERCICE DE
CONFORMITÉ AU PLAN MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT

Il est résolu d’adopter le Guide de référence mis à la disposition des MRC
et agglomérations afin de faciliter l'exercice de conformité au Plan
métropolitain d’aménagement et de développement de la Communauté,
joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante, de le
déposer au Conseil et d’en autoriser la diffusion.
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CE12-040 MANDAT À LA COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT CONCERNANT LES
DEMANDES DE MODIFICATION DU PLAN MÉTROPOLITAIN
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT

Il est résolu de confier à la Commission de l’aménagement le mandat
énoncé au document joint à la présente résolution pour en faire partie
intégrante concernant les demandes de modification du Plan
métropolitain d'aménagement et de développement.

CE12-041 MANDAT AU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE

Il est résolu de confier au Comité consultatif agricole le mandat énoncé
au document joint à la présente résolution pour en faire partie
intégrante à l’égard des demandes de modification du Plan métropolitain
d'aménagement et de développement qui concernent le territoire ou les
activités agricoles.

CE12-042 MANDAT À LA COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT CONCERNANT
L’ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE IMMOBILIÈRE TOD ET HORS TOD

Il est résolu de confier à la Commission de l’aménagement le mandat
énoncé au document joint à la présente résolution pour en faire partie
intégrante en vue d’élaborer une stratégie immobilière TOD et hors TOD.

CE12-043 COMITÉ ORGANISATEUR DE L’AGORA MÉTROPOLITAINE

Il est résolu

De constituer un comité organisateur de l’Agora métropolitaine identifiée
comme mesure de suivi au Plan métropolitain d'aménagement et de
développement ;

De lui donner mandat d’organiser la première Agora métropolitaine à
l’hiver 2013 ;

De désigner les membres de la Commission de l’aménagement comme
représentants élus au comité organisateur ;

De demander à l’Institut de politiques alternatives de Montréal de
proposer à la Communauté la candidature de représentants citoyens
assurant une représentation régionale pour siéger à ce comité
organisateur.

CE12-044 RAPPORT DE LA FIRME PLANIA CONCERNANT L’ÉTUDE SUR LES
ESPACES INDUSTRIELS

Il est résolu de retirer ce dossier.
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CE12-045 GRAPPE MÉTROPOLITAINE DES TECHNOLOGIES PROPRES

Il est résolu

D’accepter le rapport d’activités pour l’année 2011 de ÉCOTECH Québec
et d’autoriser le versement de la retenue de 10 % de l’aide financière
pour cette année, soit un montant de quatorze mille huit cents dollars
(14 800 $), dans le cadre de la convention intervenue avec cet
organisme et approuvée par la résolution numéro CE10-043 ;

D’autoriser le versement de la contribution additionnelle de dix-huit mille
six cent soixante-six dollars (18 666 $) pour l’année 2011, compte tenu
de l’obtention de revenus supérieurs à ceux prévus au budget de
l’organisme, sans que le montant total versé par la Communauté
n’excède 16,7 % du financement global des activités de l’organisme pour
l’année 2011 ;

D’autoriser le versement d’une contribution maximale de cent trente-cinq
mille dollars (135 000 $) pour l’année 2012 dans le cadre de la
convention 2010-2012 avec ÉCOTECH Québec pour l’animation de la
grappe des technologies propres.

CE12-046 GRAPPE MÉTROPOLITAINE DE L’AÉROSPATIALE

Il est résolu

D’accepter le rapport d’activités pour l’année 2011 d’Aéro Montréal et
d’autoriser le versement de la retenue de 10 % de l’aide financière pour
cette année, soit un montant de trente-trois mille sept cent soixante-
quinze dollars (33 775 $), dans le cadre de la convention intervenue
avec cet organisme et approuvée par la résolution numéro CE09-021 ;

D’approuver la convention avec le Comité du secteur de l’aérospatial,
agissant sous le nom de Aéro Montréal, jointe à la présente résolution
pour en faire partie intégrante, pour l’animation de la Grappe
métropolitaine de l’aérospatiale pour la période 2012-2014, incluant une
contribution maximale de trois cent quarante-six mille sept cent soixante
dollars (346 760 $) pour 2012, et d’autoriser sa signature par le
directeur général.

CE12-047 GRAPPE MÉTROPOLITAINE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET
DES COMMUNICATIONS

Il est résolu

D’accepter le rapport d’activités pour l’année 2011 de TechnoMontréal et
d’autoriser le versement de la retenue de 10 % de l’aide financière pour
cette année, soit un montant de vingt-cinq mille dollars (25 000 $), dans
le cadre de la convention intervenue avec cet organisme et approuvée
par les résolutions numéros CE10-013 et CE11-057 ;

D’autoriser le versement d’une contribution maximale de deux cent mille
dollars (200 000 $) pour l’année 2012 dans le cadre de la convention
2010-2012 avec TechnoMontréal pour l’animation de la grappe des
technologies de l’information et des communications.
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CE12-048 ÉTUDE ÉCONOMIQUE SUR LES BESOINS FUTURS EN TERRAINS
INDUSTRIELS

Il est résolu de retirer ce dossier.

CE12-049 APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR LA NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR

Il est résolu d’autoriser un appel d’offres public pour la désignation du
vérificateur de la Communauté pour les exercices financiers 2012, 2013
et 2014 en ajoutant au document d’appel d’offres l’exigence d’une
garantie de soumission ainsi que d’un plan de relève du chargé de projet.

CE12-050 ENGAGEMENTS CONTRACTÉS PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

Il est résolu de prendre acte de la liste des engagements contractés par
le directeur général pour la période du 26 janvier au 7 mars 2012.

CE12-051 COMITÉ SUR LA MOBILITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS DANS LA
GRANDE RÉGION DE MONTRÉAL

Il est résolu de prendre acte du rapport préliminaire concernant les
travaux de l’équipe technique formée par le Comité mobilité des
personnes et des biens dans la grande région de Montréal.

CE12-052 NOMINATION À L’AGENCE MÉTROPOLITAINE DE TRANSPORT

Il est résolu de reporter l’étude de ce dossier à la prochaine séance du
Comité exécutif.

CE12-053 NOMINATION À LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,
DES ÉQUIPEMENTS MÉTROPOLITAINS ET DES FINANCES

Il est résolu de retirer ce dossier.

CE12-054 CANDIDATURE POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MUSÉE
D’ART CONTEMPORAIN DE MONTRÉAL

Il est résolu de retirer ce dossier.
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CE12-055 CANDIDATURES POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ
DE LA PLACE DES ARTS DE MONTRÉAL

Il est résolu de retirer ce dossier.

Documents déposés

- Lettre datée du 8 février 2012 adressée à Mme Caroline St-Hilaire et M. Gérald Tremblay,
coprésidents du Comité directeur sur la mobilité des personnes et des biens dans la région de
Montréal, par le sous-ministre associé aux Transports, M. Jacques Filion, concernant les
travaux de reconstruction de l’autoroute 520 et de ses voies de desserte.

- Lettre datée du 29 février 2012 adressée à Mme Caroline St-Hilaire et M. Gérald Tremblay,
coprésidents du Comité directeur sur la mobilité des personnes et des biens dans la région de
Montréal, par le sous-ministre associé aux Transports, M. Jacques Filion, concernant le
calendrier des fermetures liées aux travaux de reconstruction de l’autoroute 520 et de ses
voies de desserte.

- Lettre datée du 21 février 2012 adressée au ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, M. Laurent Lessard, par les présidents des conseils
d’administration d’AéroMontréal, de Montréal InVivo, de TechnoMontréal et du Bureau du
cinéma et de la télévision du Québec, concernant le financement des grappes
métropolitaines.

- Compte rendu et orientation préliminaire dans le dossier de la Commission de protection du
territoire agricole numéro 372005 concernant une demande d’exclusion de la Ville de Mercier.

___________________

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9 h 55.

Les résolutions numéros CE12-032 à CE12-055 consignées dans ce
procès-verbal, sont considérées signées comme si elles l’avaient été une
à une.

___________________________
Gérald Tremblay
Président

___________________________
Claude Séguin
Secrétaire


